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LES ARCHIVES COMMUNALES : 
OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉ
DU MAIRE

Connaître les obligations 
et responsabilités de l’autorité 
d’emploi en matière d’archives.

CO
D

E 
AC

TI
O

N
 : 1

8/
EL

AC
01

POUR CANDIDATER : par fax 40 41 07 98 /// par mail formationdeselus@spc.pf   

           CONTENUS 

• Le cadre juridique des archives en 
Polynésie française ;
• L’intégrité des archives communales 
et leur bonne conservation ;
• Le récolement ;
• Une dépense obligatoire à inscrire 
au budget communal ;
• La conservation dans un édifice 
communal ;
• Les normes de stockage.
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*mixte : au moins 1 binôme élu/cadre par commune


